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1.  RÉSUMÉ NON TECHNIQUE  
 
 

1.1. Contexte   
 
La Communauté de Communes du Pays Riolais (CCPR) dispose dôun Plan Local dôUrbanisme 
intercommunal (PLUi) approuvé le 26 juin 2023. 
 
Ce document dôurbanisme a fait lôobjet de proc®dures contentieuses qui ont abouti aux jugements du 
tribunal administratif de Besançon n°2302072 et n°2400023 qui annulent la d®lib®ration dôapprobation 
du PLUi en tant que le document dôurbanisme : 
 
 - classe la parcelle AB n°36 en zone naturelle sur le territoire communal de Vandelans, 
 

- classe les parcelles ZB nÁ73, nÁ74, nÁ75 et nÁ78 en Ap sur le territoire communal dôAulx-lès-
Cromary, 

 
La CCPR a donc obligation de reclasser les parcelles précédentes. La révision allégée ne concerne 
que ce reclassement de la parcelle AB 36 en zone U et le reclassement des parcelles ZB n°73, n°74, 
n°75 et n°78 en zone N.  
 
 

1. 2. État initial   
 
Habitat naturel et zonages de protection et dôinventaire : 
 
La parcelle reclassées en zone U est déjà construite : elle est occupée par une habitation depuis plus 
de 50 ans, des annexes, une cour gravillonnée et un jardin. 
 
Les parcelles à Aulx-lès-Cromary sont occupées par une prairie mésophile (CB 38.2). 
 
Aucun habitat dôint®r°t communautaire ni esp¯ce v®g®tale prot®g®e nôest r®pertori® sur la zone dô®tude.  
 
Aucune zone humide nôa ®t® mise en ®vidence sur la parcelle reclassée en zone U.  
 
Les parcelles objet de la révision allégée ne sont pas classées en Natura 2000. 
 
Aucune parcelle concernée par la présente révision allégée nôest situ®e dans un p®rim¯tre de ZNIEFF. 
 
 
Continuités écologiques de la trame verte et bleue 
 
La parcelle concern®e par le reclassement en zone U est localis®e en bordure dôun r®servoir de 
biodiversité de la trame bleue du SRADDET. Les parcelles reclassées N sont localisées dans un 
réservoir de biodiversité de la trame bleue du SRADDET.  
 
ê lô®chelle intercommunale, les parcelles sont localisées dans un secteur appelé « Grande continuité 
®cologique de la Vall®e de lôOgnon è 
 
 
 

1. 3. Évaluation environnementale  
 
En lôabsence de la r®vision all®g®e, les parcelles continueraient à être entretenues par leurs 
propriétaires et resteraient des jardins attenants à des constructions ou des espaces naturels. Il faut 
toutefois noter que la r®vision all®g®e ne modifie en aucune fa­on lô®volution des parcelles concern®es. 
En effet, la parcelle occupée par une habitation, ses annexes et son jardin continuera à accueillir cet 
habitat, indépendamment du classement du PLU.  
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De même, les parcelles occupées par des espaces naturels et agricoles à Aulx-lès-Cromary 
continueront à évoluer selon une dynamique naturelle. Le passage dôun classement Ap en N nôy 
changera rien.  
 
Lôincidence de la proc®dure sur le patrimoine naturel, la faune et la flore est nulle.  
 
La parcelle reclassée U est déjà construite et occupée par une habitation depuis plus de 100 ans. Elle 
nôimpacte donc pas le corridor ®cologique. 
 
Le reclassement en zone N des parcelles sur le ban communal de Aulx-lès-Cromary renforce leur 
inconstructibilité donc aussi la protection du réservoir de biodiversité. 
 
 
Le reclassement dôune parcelle déjà construite et occupée par un logement depuis plus de 30 ans est 
sans incidence sur la ressource en eau et la capacit® dôassainissement. Cette parcelle est en effet reli®e 
au r®seau dôeau potable depuis plusieurs d®cennies. Elle est occup®e par un ménage de 2 personnes 
et aucune consommation dôeau suppl®mentaire nôest engendr®e par la r®vision all®g®e. 
Cette parcelle b®n®ficie dôun assainissement autonome aux normes et r®guli¯rement contr¹l®. 
Les parcelles reclassées en zone N à Aulx-lès-Cromary nôengendrent aucune consommation dôeau et 
ne nécessite aucun assainissement.  
 
La parcelle d®j¨ construite ¨ Vandelans sôins¯re dans un ®crin v®g®tal dense constitu® de haies et de 
jardins. Elle est en grande partie masquée. Lôincidence paysag¯re de son reclassement en zone U est 
nulle puisque la parcelle est déjà construite et très peu soumise à la vue.  
 
Les parcelles reclass®es en zone N sont masqu®es ¨ la vue par la ripisylve de lôOgnon et par des haies 
¨ basses dôessences de hauts jets. Le r¯glement N est de plus particulièrement restrictif en matière de 
construction autorisée. Lôincidence paysag¯re de ce reclassement en zone N est nulle. 
 
La r®vision all®g®e nôaccroit pas la consommation fonci¯re et est sans incidence sur lôagriculture.  
 
 
Indicateur de veille environnementale  
 
Les indicateurs de suivis du PLU de 2023 sont conservés et complété par les nouveaux indicateurs 
suivants : 
 
 

INDICATEURS 
DONNEES INITIALES 

2023 
OBJECTIF 

FREQUENCE 
DôACTUALISATION 
A PARTIR DE 2025 

Préservation des 
zones humides 

3143 ha 
Maintien en lô®tat des 

zones humides 
Tous les 4 ans 

Arbres remarquables 
classés au PLU 

211 arbres Maintien des arbres Tous les 4 ans 

Bosquets et haies 
classées au PLU 

70 Km de haies 
97 ha de bosquets 

Maintien des végétaux Tous les 4 ans 
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2.  HISTORIQUE ET REGI ME JURIDIQUE DE LA P ROCEDURE 
 
 

2.1. Coordonn®es du ma´tre dõouvrage responsable de la procédure de révision 

allégée 
 
 Communauté de Communes du Pays Riolais 
 Parc d'activités 3R Rioz Nord Est 
 Rue des Frères LUMIERE 
 70190 RIOZ 
 Tel : 03 84 91 84 94 

E-mail : communaute-communes@cc-pays-riolais.fr 
 
La Communauté de Communes du Pays Riolais (CCCPR) a été créée le 29 décembre 1999, en 
substitution du Syndicat Intercommunal pour le Développement Économique du canton de RIOZ ï 
SIDE. 
 
La CCPR exerce pour les 33 communes membres les compétences suivantes en vue de l'élaboration 
d'un projet commun autour du développement et de l'aménagement de l'espace : 
 
 - ®tude et mise en îuvre de programmes dôam®nagement ; 
 

- élaboration, modification et révision, en concertation avec les communes membres, des cartes 
communales, des Plans Locaux dôUrbanisme et de tous les documents d®finissant ou 
r®glementant un zonage dôurbanisme ; 

 

 - ®laboration, modification, r®vision et suivi dôun SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) ; 
 

- ®laboration de sch®mas de secteur et de sch®mas de zone dôam®nagement concert® (ZAC) 
dôint®r°t communautaire ; 

 

- conception, construction, grosses réparations, entretien des bâtiments et des équipements, 
gestion de la maison de pays et de la maison communautaire ; 

 

- lô®tablissement, par r®alisation, acquisition ou location, sur le territoire du d®partement de la 
Haute-Sa¹ne et les espaces riverains, dôinfrastructures et r®seaux de t®l®phonie mobile 
permettant lôacc¯s des utilisateurs aux technologies Internet; Lôacquisition des droits dôusage 
nécessaires auprès des autorités compétentes ; 

 

 - mise en place et gestion dôun Syst¯me dôInformation G®ographique (SIG) ; 
 

- autorité Organisatrice de Transport de 2ème rang (AOT2) pour la mise en place dôun service 
de transport à la demande pour les habitants de la Communauté de Communes, par délégation 
du Conseil Général de la Haute-Saône. 

 

- am®nagement, entretien et gestion de zones dôactivit®s industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale qui sont dôint®r°t communautaire ; 

 

 - actions de développement économique ; 
 

- création, réfection de pistes et chemins forestiers, places de retournement et de stockage sur 
des emprises mises à disposition par les communes membres ; 

 

- ®tudes et interventions visant ¨ la cr®ation et au d®veloppement dôune fili¯re bois sans 
ingérence dans le patrimoine forestier de chaque commune ; 

 

- ®tude et mise en îuvre dôune Op®ration Collective de Modernisation en Milieu Rural ç ORAC 
du Pays des 7 Rivi¯res è et participation financi¯re aux diagnostics dôentreprises et ¨ la 
modernisation de lôappareil commercial, artisanal et de service du Pays Riolais dans le cadre 
de conventions passées entre les différents partenaires ; 

 

 - protection et mise en valeur de lôenvironnement ; 
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- politique du logement social dôint®r°t communautaire et action par des op®rations dôint®r°t 
communautaire, notamment en faveur des personnes défavorisées ; 

 

 - construction, entretien et fonctionnement dô®quipements culturels, sportifs et de loisirs ; 
 

 - création et gestion des services à la population ; 
 

 - collecte et traitement des déchets ménagers ; 
 

 - gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations ; 
 

 - eau ; 
 

 - assainissement. 
 
Les actions communautaires de la CCPR visent à améliorer les conditions de vie des habitants, 
augmenter lôattractivit® du territoire, enrichir son identit® et son image, organiser et transformer 
durablement le territoire. 
 
 

2.2 . Historique  de la procédure  
 
La CCPR dispose dôun Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) approuv® le 26 juin 2023. 
 
Une modification simplifiée et une modification de droit commun ont été approuvées par délibération du 
conseil communautaire le 2 décembre 2024. 
 
Le PLUi de 2023 a fait lôobjet de procédures contentieuses qui ont abouti aux jugements du tribunal 
administratif de Besançon n°2302072 et n°2400023 qui annulent la d®lib®ration dôapprobation du PLUi 
en tant que le document dôurbanisme : 
 
 - classe la parcelle AB n°36 en zone naturelle sur le territoire communal de Vandelans, 
 

- classe les parcelles ZB n°73, n°74, n°75 et n°78 en Ap sur le territoire communal dôAulx-lès-
Cromary, 

 
 
La CCPR a décidé de ne pas faire appel de ces jugements de première instance. 
 
Dans un arrêt du 16 juillet 2021, le Conseil d'Etat rappelle qu'après une décision d'annulation partielle 
du PLU, l'autorité compétente est dans l'obligation d'adopter des nouvelles dispositions d'urbanisme 
selon les procédures prévues par le Code (Conseil d'État - 5ème - 6ème chambres réunies - 16 juillet 
2021 - n° 437562). 
 
le Conseil d'Etat affirme que la collectivité doit se conformer aux procédures de modification prévues 
par le Code de l'urbanisme. En conséquence, l'administration est chargée de choisir laquelle est la 
mieux adaptée en fonction de la nature et de l'importance de la modification exigée par le jugement du 
tribunal. 
 
En concertation avec la DDT, le conseil communautaire a décidé de prescrire une révision allégée par 
délibération du 30 juin 2025. 
 
Cette procédure a pour unique objectif de prendre en compte que les parcelles ayant fait lôobjet des 
jugements du tribunal administratif en faveur des requérants. Toutes les autres modifications de zonage 
en sont donc exclues. 
 
La délibération du conseil communautaire n°25063017Dbis du 30 juin 2025 met en îuvre la proc®dure 
de révision allégée. 
 
Conform®ment au code de lôurbanisme, cette d®lib®ration fixe les modalit®s de la concertation qui 
consistent en : 
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 - informer la population par voie de presse et affichage de la d®lib®ration au si¯ge de lôEPCI, et 
dans les mairies concernées (VANDELANS et AULX-LES-CROMARY), 
 
 - informer le public via le site internet de CCPR, 
 
 - mettre ¨ disposition du public un dossier accompagn® dôun registre au si¯ge de la CCPR et 
en mairie de VANDELANS et AULX-LÈS-CROMARY aux jours et heures habituels dôouverture. 
 
Cette concertation est actuellement en cours. 
 
 

2.3 . Régime juridique de la révision allégée  
 
La révision allégée est un dérivé de la révision classique ou générale du PLU. Elle est notamment régie 
par lôarticle L.153-34 du code de lôurbanisme. 
 
La procédure de révision peut ainsi être quelque peu accélérée ou allégée (grâce à un examen conjoint) 
lorsque la révision a uniquement pour objet de : 
 

- réduire un espace boisé classé,  
 
- réduire une zone agricole, 
 
- réduire une zone naturelle et forestière,  
 
- créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 
d'aménagement concerté ; 
 
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels,  
 

où est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables (PADD).  
 
Il est donc possible de procéder à un examen conjoint dès qu'il n'y a pas d'atteinte aux orientations du 
PADD. 
 
Le synoptique de la procédure est présenté ci-après : 
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3.  NATURE DE LA REVISIO N ALLEGEE 
 
 

3.1. Reclassement de la parcelle AB n° 36 en zone UA à Vandelans  
 
La surface de la parcelle AB n°36 représente une surface de 2 303 m2 (source cadastre). 
 
Cette parcelle est localisée ¨ lôentr®e ouest de Vandelans, en bordure de la RD 24. 
 
La parcelle est urbanisée : elle est occupée par une habitation, une annexe et un jardin. La parcelle 
dispose dôun acc¯s et est ®quip®e en r®seaux. Elle est en effet desservie par une conduite dôeau potable 
en bordure de la RD 24. Le chemin perpendiculaire ¨ la RD 24 est ®quip® en r®seau dôassainissement 
(eau pluviale). 
 
Lôhabitation existante dispose dôun syst¯me dôassainissement autonome. La parcelle est class®e en 
zone dôassainissement autonome au zonage dôassainissement de Vandelans (Cf. plan page suivante). 
 
La d®finition des zones urbaines dites ç zones U è est donn®e par lôarticle R.151-18 du code de 
lôurbanisme : peuvent °tre class®s en zone urbaine, les secteurs d®j¨ urbanis®s et les secteurs o½ les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. 
 
La parcelle AB n°36 peut donc être classée en zone U et plus précisément en zone UA. La zone UA 
concerne les secteurs urbains plus denses et historiques du village. Ces secteurs se caractérisent par 
une urbanisation traditionnelle continue à semi-continue, proche de la voie publique avec une mixité 
des fonctions. 
 

 
Vue aérienne de la parcelle AB n°36. Source Géoportail. 
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La parcelle est artificialisée. Photographies prises le 06.08.2025. 
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La parcelle est artificialisée. Photographies prises le 06.08.2025. 
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Extrait du zonage dôassainissement de Vandelans. 

 

Parcelle AB n°36 
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Zonage et légende du PLU avant révision allégée 

 
 

 
 

En rouge, les limites de la parcelle AB 36  
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Zonage du PLU après révision allégée 
 
 

 
 

La procédure de révision allégée reclasse 2 303 m2 de zone N en zone UA. 
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3.2. Reclassement des parcelles  ZB n° 73, n° 74, n° 75 et n°78  en zone N à 

Aulx - lès- Cromary  
 
Les parcelles concernées représentent une superficie de : 
 - 4 050 m2 pour ZB n°73, 
 - 15 070 m2 pour ZB n°74, 
 - 5 580 m2 pour ZB n°75, 
 - 1 710 m2 pour ZB n°78. 
 
Ce groupe de parcelles est localisé en bordure de lôOgnon entre Aulx-lès-Cromary et Palise. 
 

 
Vue aérienne des parcelles ZB n°73, 74, 75 et 78. Source Géoportail. 
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Les parcelles concernées possèdent une vocation agricole et naturelle. Photographies prises le 

18.08.2025 
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Zonage et légende du PLU avant révision allégée 
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Zonage du PLU après révision allégée 

 
 

 
 

 
La procédure de révision allégée reclasse 26 410 m2 de zone Ap en N. 
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3. 5. Synth¯se de lõ®volution de la superficie des zones du PLU 
 
La procédure de révision allégée reclasse 2 303 m2 de zone N en zone UA et 26 410 m2 de zone Ap 
en N. 
 
Au final, les zones U augmentent de 0,23 ha, la zone A diminue de 2,64 ha et la zone N augmente de 
2,41 ha. 
 

ZONES 
SUPERFICIE AVANT 
REVISION ALLEGEE 

SUPERFICIE APRES 
REVISION ALLEGEE 

EVOLUTION 

U 1094,5 ha 1094,73 ha + 0,021 % 

AU 97,1 ha 97,1 ha  0 

N 15 467,4 ha 15 469,81 ha + 0,015 % 

A 12 626,8 ha  12 624,2 ha - 0,021 % 

TOTAL 29 285,8 ha  29 285,8 ha 0 
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4.  COMPATIBILITE D E LA REVISION ALLEGEE  AVEC LE PADD 
 
Les modifications de zonage ne portent pas atteintes aux orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables.  
 
Lôanalyse de la compatibilité de la révision allégée avec le PADD de 2023 est détaillée dans le tableau 
ci-dessous. 
 

AXES DU PADD  
ORIENTATIONS DU 

PADD 
ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DE LA REVISION 

ALLEGEE 

1 : Valorisation de 
lôarmature 

territoriale et 
paysagère du Pays 

Riolais 

Affirmer lôarmature 
industrielle, artisanale et 
de service du territoire 

La révision all®g®e ne remet pas en cause lôarmature territoriale dans 
la mesure où la zone reclassée U est déjà construite. Aucun logement 
supplémentaire ne sera donc à compatibiliser par rapport au 
dimensionnement initial du PLUi. 

Valoriser le patrimoine 
naturel, paysager et 
culturel 

La parcelle reclassée U est déjà construite. Les incidences 
paysagères et naturelles de la révision allégée sont nulles. 
Pour mémoire, la parcelle est occupée par une habitations, des 
annexes et un jardin. 
 
Le reclassement dôun secteur Ap en zone N est sans incidence sur 
lôenvironnement et le paysage. Les droits ¨ construire sont en effet 
identiques en zone N et en zone Ap. 
Les tableaux des destinations et sous-destinations du règlement du 
PLUi figurent ci-dessous. 
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2 : Des ressources 
et des savoir-faire 

au service du 
développement 

Renforcer lôattractivit® du 
territoire par le maintien et 
lôaccueil dôactivit®s 
industrielles, artisanales 
et de services. 

Sans incidence. 

Revitaliser le cîur 
commerçant du territoire. 

Sans incidence. 

Renforcer les fonctions 
agricoles du territoire. 

Les parcelles concernées par le reclassement dôun secteur Ap en 
zone N ne sont pas inscrites au registre parcellaire graphique 2023. 
Ce reclassement est sans incidence sur lôexploitation agricole des 
parcelles. Le règlement de la zones Ap comme celui de la zone N y 
interdisent dans les deux cas la construction de nouveaux  bâtiments 
agricoles. Les extensions de bâtiments agricoles sont autorisées 
mais les parcelles concernées par la révision allégée ne comportent 
actuellement aucun bâtiment agricole existant. 

Favoriser le mix 
énergétique. 

Sans incidence. 

 
3 :Des évolutions 

qualitatives du 
cadre de vie. 

Constituer une offre de 
logements de qualité et 
répondant à la diversité 
des besoins des 
habitants. 

Sans incidence. La parcelle reclassée U est déjà construite. 

Valoriser et restaurer la 
qualité des paysages 
habités. 

Sans incidence. 

 
 

5.  COMPATIBILITE D E LA REVISION ALLEGEE  AVEC LE SCOT  
 
Le territoire communautaire nôest pas couvert par un SCOT applicable.  
 
La Communaut® de Communes du Pats Riolais est comp®tente pour lô®laboration, la modification, la 
révision et le suivi dôun SCOT (Sch®ma de Coh®rence Territoriale).  
 
Aucun SCOT nôest en cours dô®laboration sur le territoire communautaire.  
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6.  COMPATIBILITE D E LA REVISION ALLEGEE  AVEC LE SRADDET  
 
Le Sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires de la r®gion 
Bourgogne-Franche-Comté, appelé « SRADDET Ici 2050 » a été approuvé en septembre 2020 après 
quatre ann®es dô®laboration et de concertation. 
 
La séance plénière du 17 décembre 2021 a lancé une procédure de modification du SRADDET 
permettant de répondre aux exigences de la loi n°2021-1104 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la r®silience du 22 ao¾t 2021, et notamment sur lôartificialisation des sols, 
les déchets, ainsi que la logistique. 
 
Cette modification du SRADDET a été approuvée par les arrêtés préfectoraux du 18 décembre 2024. 
 
Lôanalyse de la compatibilit® de la r®vision all®g®e avec le SRADDET est détaillée dans le tableau page 
suivante. 
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THÉMATIQUES RÈGLES 
ANALYSE DE LA COMPATIBILITE 

DE LA REVISION ALLEGEE 

Équilibre et égalité des 
territoires, désenclavement 

des territoires ruraux, 
numérique. 

Les documents de planification 
identifient et intègrent 
systématiquement les enjeux 
dôinteractions, de compl®mentarit®s et 
de solidarité avec les territoires 
voisins (en région ou extrarégionaux). 

Le PLUi du Pays Riolais a revu les 
ambitions de développement à la baisse 
afin dôint®grer cette notion de limitation 
de la concurrence territoriale avec les 
territoires voisins. Le but étant de reste 
en cohérence avec les projections de 
d®veloppement de lôINSEE 
(OMPHALES). Ainsi, lôambition 
démographique est passé de +2,5%/an 
de croissance dans la version du 
premier arrêt à +1,7%/an dans la 
version approuvée. 
Le PLUi approuvé a donc été jugé 
compatible avec le SRADDET.  
La révision allégée ne remet pas en 
cause cette compatibilité.  
 

Les documents de planification 
prennent en compte et déclinent sur 
leurs territoires lôarmature r®gionale ¨ 
trois niveaux définie par le SRADDET. 

Le PADD du PLUi définit une armature 
territoriale où Rioz joue le rôle de 
polarité principale et les communes de 
Voray-sur-lôOgnon et Etuz-Boulot le rôle 
de polarités secondaires. Les ambitions 
démographiques ont été renforcées 
dans ces polarités afin de consolider 
cette armature territoriale grâce à un 
objectif chiffré visant un poids de 
population de lôordre de 40% dans ces 3 
polarités (4 communes) contre 35% 
actuellement.  
La révision allégée ne remet pas en 
cause lôarmature territoriale. La seule 
parcelle reclassée U est de superficie 
restreinte et de surcroit déjà construite.  

Les documents de planification 
intègrent, dans la définition de leur 
projet, une réflexion transversale 
portant sur le numérique,  
connectivités et usages. 

Le PLUi intègre le déploiement de la 
fibre optique notamment dans les zones 
dôactivit®s ®conomiques afin de 
favoriser le développement de services 
et dôusages num®riques innovants sur 
où la fibre optique est présente : espace 
de co-working, télétravail, immobilier 
dédié. 
La révision allégée ne remet pas en 
cause cette règle du SRADDET. 
 

Gestion économe de 
lôespace et de lôhabitat. 

Les documents dôurbanisme mettent 
en îuvre une strat®gie globale de 
réduction de la consommation de 
lôespace pour tendre vers un objectif 
de zéro artificialisation nette à horizon 
2050. 
 
La territorialisation de lôobjectif de 
réduction de 54.5% de consommation 
dôespaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (ENAF) ¨ lô®chelle 
régionale pour la première période 
(soit 2021 ï fin 2030) est organisée 
par territoires de sobriété foncière, 
couvrant lôensemble du territoire 
régional. Pour les périodes suivantes, 
les trajectoires de réduction 
concernent lôartificialisation pour 
atteindre le ZAN en 2050. 
 
La carte de la territorialisation des 
efforts de sobriété foncière précise 
quô¨ lôhorizon 2030, le Pays des 7 

Le PLUi approuvé prévoit une 
consommation fonci¯re dôENAF en 
extension sur la période 2022-2037 de 
120,3 ha (pour lôhabitat, les activit®s 
économiques et les équipements). Le 
PLUi affiche une réduction de la 
consommation foncière de 5,7 %.  
Dôautres mesures sont également 
prises dans le document dôurbanisme 
telles que lôimposition dôune densit® 
minimale en nombre de logements, 
lôobligation dôOAP de recomposition 
urbaine pour les tènements de plus de 
5000 m2.  
 
La r®vision all®g®e nôinduit aucune 
consommation foncière supplémentaire 
dôENAF. En effet, la seule parcelle 
reclassée U via la présente procédure 
est déjà construite (elle est occupée par 
une habitation, des annexes et un 
jardin).  
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Rivière qui englobe la CCPR, doit 
réaliser un effort de sobriété foncière 
de 56,1 % 
 

Gestion économe de 
lôespace et de lôhabitat 

Les documents dôurbanisme 
encadrent les zones de 
développement structurantes (habitat 
et activités) par des dispositions 
favorisant :  
- le d®veloppement dô®nergie 
renouvelable ; 
 - lôoffre de transports alternative ¨ 
lôautosolisme existante ou à organiser. 

Le PLUi approuvé identifie une zone Nt 
pour accueillir plusieurs unités de 
production d'énergies renouvelables. 
Cette zone autorise notamment 
l'aménagement de centrale 
photovoltaïque au sol. Trois zones Nt, 
dôune surface totale de 10 ha environ, 
sont localisées sur les communes de 
Montarlot-lès-Rioz, Neuvelle-lès-
Cromary et Chambornay-les-Bellevaux. 
En outre, lôinstallation de dispositifs de 
production dô®nergies renouvelables est 
autorisée et encadrée en toiture dans 
les zones UA, UB et UV (en dehors des 
secteurs concernés par les périmètres 
des monuments historiques). 
Par ailleurs, dans les zones UY et 
1AUY, les dispositifs de production 
dô®nergies renouvelables sont 
obligatoires et doivent être intégrés au 
niveau des b©timents dôactivités ou 
industriels. 
Enfin le développement de 
cheminement doux, notamment dans le 
cadre des OAP, permet dôencourager 
les modes de déplacements alternatifs 
à la voiture individuelle, en particulier 
sur les courtes distances. 
 
La révision allégée ne remet pas en 
cause les objectifs du PLUi approuvé.  
 

Les documents dôurbanisme 
définissent la localisation des 
équipements et ERP structurants 
(activités, services, surfaces 
commerciales) en privilégiant le 
renforcement des centralités. 

Le foncier estimé pour les équipements 
dans le PLUi approuvé sô®l¯ve au total 
à 16,8 ha. En excluant le foncier pour le 
collège de Boult (11 ha), le potentiel de 
développement des équipements se 
situent dans un nombre restreint de 
communes (6) dont Rioz et Etuz, 
polarité du territoire. Dans les 4 autres 
communes ce développement vient se 
situer en renforcement dôun centre 
dô®quipement existant (hormis ¨ 
Neuvelle-lès-Cromary). 
 
Les parcelles faisant lôobjet de la 
révision allégée ne sont pas concernées 
par cette orientation. 

Les documents dôurbanisme et les 
chartes de PNR prennent des 
dispositions favorables ¨ lôefficacit® 
énergétique, aux énergies 
renouvelables et de récupération et à 
la prise en compte de lôenvironnement 
pour les opérations de construction et 
de réhabilitation. 

Le développement de formes urbaines 
plus compactes, avec des densités 
légèrement supérieures à celles 
observées ces dernières années est 
imposé par le PLUi approuvé.  
Par ailleurs, dans les zones UY et 
1AUY, les dispositifs de production 
dô®nergies renouvelables sont 
obligatoires et doivent être intégrés au 
niveau des b©timents dôactivit®s ou 
industriels. 
 
La r®vision all®g®e nôest pas concern®e 
par cette règle. 
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Les documents dôurbanisme prennent 
des dispositions favorables ¨ lôactivit® 
commerciale des centres-villes avant 
de prévoir toute extension ou création 
de zone dédiée aux commerces en 
périphérie, notamment quand les 
centres font lôobjet dôune vacance 
structurelle. 

LôOAP commerce du PLUi approuvé 
prévoit des seuils relatifs aux conditions 
dôimplantations commerciales soumises 
ou non ¨ autorisation dôexploitation 
commerciale de 400 mĮ pour lôensemble 
des bourgs, supérieurs à 400 m² pour le 
bourg de Rioz (et Neuvelle-lès-
Cromary) et inférieurs à 400 m² pour les 
autres centralités 
Enfin, cet objectif du PADD est traduit 
règlementairement dans le règlement 
graphique et écrit à travers : 
Å la localisation pr®f®rentielle 
dôimplantations commerciales dans le 
bourg de Rioz 
Å le renforcement des centralit®s 
urbaines : besoins de productions de 
logements et de foncier renforcés au 
niveau du bourg centre de Rioz et des 
centralités périurbaines (Boulot ï Etuz, 
Voray-sur-lôOgnon) 
Å un zonages adapt®s pour conforter la 
densité, la mixité dans les centralités et 
les axes (UA, UBa, UBb) 
Å un renforcement des capacit®s de 
développement économique, en 
particulier du bourg de Rioz (21 ha) 
 
Les parcelles faisant lôobjet de la 
révision allégée ne sont pas concernées 
par cette orientation. 

Intermodalité et 
développement des 

transports 

Les p¹les dô®changes strat®giques 
recensés dans le SRADDET et dans 
le schéma directeur régional des 
p¹les dô®changes multimodaux à venir 
sont identifiés et pris en compte dans 
les documents de planification. 

Le territoire du Pays Riolais ne dispose 
ni dôune des 4 gares TGV du territoire, 
ni dôun des 15 p¹les stratégiques 
identifiés dans le SRADDET. 
 
La r®vision all®g®e nôest pas concern®e. 

Les itinéraires du RRIR sont identifiés 
et pris en compte dans les documents 
de planification. 

Sur le territoire du Pays Riolais, seules 
la RN57 est intégrée au RRIR. Le long 
de ces axes, des aménagements ont 
été réalisées comme des aires de 
covoiturages (Hyet, Theyé) ont ®t® 
prise en compte dans le règlement 
graphique du PLUi. 
 
La r®vision all®g®e nôest pas concern®e. 

Climat - Air - Energie 

Les documents dôurbanisme 
déterminent, dans la limite de leurs 
compétences, les moyens de protéger 
les zones dôexpansion de crues 
naturelles ou artificielles, les secteurs 
de ruissellement et les pelouses à 
proximité des boisements. 

Dans le PLUi approuvé, le champ 
d'expansion des crues de l'Ognon est 
préservé avec un zonage naturel (NS) 
ou agricole (AP) dans lesquels toutes 
les nouvelles constructions sont 
interdites ainsi que leurs extensions, à 
l'exception des bâtiments agricoles, 
pour lesquels des extensions très 
limitées sont autorisées. 
Pour les autres cours d'eau, le PLUi a 
intégré l'atlas des zones inondables. 
Quelques parties de parcelles sont 
concern®es par un risque dôinondation, 
notamment sur les communes de Rioz, 
Chaux-la-Lotière, La Malachère, 
Vandelans, Sorans-lès-Breurey, Cirey. 
Les surfaces cumulées représentent 
près de 5 000 m². La plupart du temps, 
seule une partie de la parcelle est 
concernée. 
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Les parcelles de la révision allégée sont 
concern®es par lôatlas des zones 
inondables. Le changement de zonage 
ne modifie pas le risque dôinondation et 
ce dôautant plus que la zone Ap est 
transformée en zone N. 
La zone UA nouvellement créée par la 
révision allégée est concernée par une 
zone inondable de moins de 30 m2. 
Cette zone inondable concerne un 
espace déjà construit occupé par une 
terrasse. En cons®quence, il nôy a pas 
dôimpact sur le SRADDET. 

Dans la limite de leurs compétences, 
les documents dôurbanisme 
sôassurent : 
-Āde la disponibilité de la ressource en 
eau dans la définition de leurs 
stratégies de développement en 
compatibilité avec les 
territoires voisins ; 
-Āde la préservation des ressources 
strat®giques pour lôalimentation en 
eau potable. 

Dans le cadre de lôidentification du 
potentiel foncier mobilisable, une 
hiérarchisation des espaces selon leur 
niveau de sensibilité environnementale 
a été réalisée dans le PLUi approuvé.. 
Cela a permis dô®viter au maximum les 
espaces stratégiques pour la ressource 
en eau tels que les abords de cours 
dôeau et les p®rimètres de protection 
des captages. 
Afin d'assurer lôapprovisionnement en 
eau potable des habitants ¨ lôhorizon du 
PLUi, aussi bien sur le plan qualitatif 
que quantitatif, un programme pluri-
annuel dôinvestissement a ®t® mis en 
place pour les 15 prochaines années 
(validé en novembre 2021 pour un 
montant de 26.5 millions dôeuros). Un 
schéma directeur eau potable et un plan 
de gestion de la sécurité sanitaire de 
lôeau sont ®galement programm®s pour 
2023-2024. 
 
Les parcelles concernées par la révision 
allégée restent classées en zone 
inconstructible sauf la parcelle AB n°36 
à Vandelans qui devient constructible. 
Or, comme déjà mentionné, cette 
parcelle est déjà construite. En 
conséquence, la ressource en eau ne 
sera pas plus sollicitée par la révision 
allégée.  
. 

Dans la limite de leurs compétences 
respectives, les documents 
dôurbanisme contribuent ¨ la 
trajectoire régionale de transition 
énergétique. Ils explicitent leur 
trajectoire en fixant des objectifs au 
regard des PCAET existants sur leur 
périmètre. 

Aucun objectif de production dô®nergies 
renouvelables nôest fix® dans le PLUi, 
mais dôautres politiques publiques 
comme les PCAET, précisent les 
objectifs et les moyens de production 
dô®nergies renouvelables sur le territoire 
(PCAET des 7 rivières). Il sôagit dôun 
PCAET volontaire pour le Pays des 7 
rivières (EPCI de moins de 20 000 
habitants au total). 
 
La r®vision all®g®e nôest pas concern®e 
par cette thématique. 

Dans lôobjectif de favoriser une 
alimentation de proximité, les 
documents dôurbanisme, dans la limite 
de leurs compétences, 
prévoient des mesures favorables au 
maintien et ¨ lôimplantation dôune 
activité agricole sur leurs territoires. 

Le PLUi préserve 12 627 ha de terres 
agricoles et b©timents dôexploitation 
ainsi que leurs périmètres sanitaires des 
b©timents dôexploitation (RSD, ICPE).  
Certains abords dôespaces urbanisés 
présentent des enjeux pour le 
maraichage. Ils bénéficient à ce titre 
dôun zonage AM pour une agriculture de 
proximité. 
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Les parcelles faisant lôobjet de la 
révision allégée ne sont pas 
concernées.  Le reclassement dôun 
secteur Ap en zone N est sans 
incidence sur lôenvironnement et le 
paysage. Les droits à construire sont en 
effet identiques en zone N et en zone 
Ap. 

Biodiversité 

Les documents dôurbanisme d®clinent 
localement la trame verte et bleue en 
respectant la nomenclature définie par 
les SRCE (respect des sous trames, 
de leur individualisation et de leur 
terminologie). 

Les corridors écologiques sont repérés 
et protégés dans le PLUi approuvé. 
 
Les parcelles reclassées N via la 
révision allégée sont classées selon le 
PLUi en espace naturel remarquable. 
Le classement N engendré par la 
révision allégée est donc totalement 
compatible  

 
 
 
 

Les documents dôurbanisme, dans la 
limite de leurs compétences : 
- explicitent et assurent les modalités 
de préservation des continuités 
écologiques en bon état ; 
- identifient les zones de 
dysfonctionnement des continuités 
écologiques : discontinuité écologique 
ou obstacle, faible perméabilité des 
milieux, fonctionnalité écologique 
dégradée ; 
- explicitent et assurent les modalités 
de remise en bon état des continuités 
écologiques dégradées. 
En cas dôop®rations dôam®nagement 
ultérieures sur le territoire, les 
compensations écologiques 
éventuellement issues de lôapplication 
de la séquence Eviter-Réduire-
Compenser (ERC) sont orientées 
prioritairement vers les zones 
dégradées identifiées. 

Les documents dôurbanisme et les 
chartes de PNR, dans la limite de 
leurs compétences, traitent la 
question des pollutions lumineuses 
dans le cadre de la trame noire. 

Cet aspect nôest pas abord® dans la 
PLUi approuvé. 
 
La révision allégée ne concerne pas 
cette th®matique et ce dôautant plus que 
les parcelles restent classées non 
constructibles sauf une parcelle qui est 
déjà construite.  

Les documents dôurbanisme 
identifient, dans la limite de leurs 
compétences, les zones humides en 
vue de les préserver. Ils inscrivent la 
préservation de ces zones dans la 
séquence Eviter-Réduire-Compenser. 

La protection des milieux humides, 
recensées par le contrat de rivière de 
l'Ognon et de ses affluents, soit au total 
près de 1 050 ha a été réalisée dans le 
PLUi au titre de lôarticle L151-23 du 
code de lôurbanisme.  
 
Les parcelles concernées par la révision 
allégée et par le passage de Ap en N 
sont humides. Pour autant, le nouveau 
classement N renforce leur caractère 
naturel et nôy autorise pas plus les 
constructions. 
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7.  MISE A JO UR DE LõEVALUATION ENVIRONNE MENTALE  DE 202 3 
 
Pour mémoire, le PLUi a fait lôobjet dôune ®valuation environnementale compl¯te qui a donn® lieu ¨ 
lôavis MRAE nÁ BFC ï 2022 - 3512 du 8 novembre 2022. 
 
Lô®valuation environnementale est uniquement remise ¨ jour pour les parcelles faisant lôobjet de la 
présente révision allégée imposée par une décision de justice.  
 
 
 

7. 1.  État initial de lõenvironnement naturel  
 
 

7. 1.1. Zonages de protection et dõinventaire  
 
 a) Zones humides 
 

Intérêt des zones humides 
 

Les zones humides jouent un rôle primordial dans la régulation de la ressource en eau, l'épuration et la 
prévention des crues. Elles peuvent constituer en grande partie un support pour les activités agricoles. 
De plus, elles constituent souvent un réservoir de biodiversité propice au d®veloppement dôune 
v®g®tation et dôune faune sp®cifique. 
La d®gradation des zones humides et leur r®duction ¨ lô®chelle du territoire occasionne un impact direct 
sur le d®bit de lôeau, lôass¯chement, le drainage, le pr®l¯vement dôeau, la pollution, etc.  
 
R®f®rences r®glementaires relatives ¨ lôinventaire des zones humides 
 

ǒ Lôarticle L.211-1 du Code de lôenvironnement dit « la prévention des inondations et la préservation 

des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » 

 

ǒ Lôass¯chement, la mise en eau, lôimperm®abilisation, le remblai de plus de 1 ha en zones humides 

ou marais est soumis ¨ autorisation. Dans le cas dôune surface comprise entre 0,1 et 1 ha, les travaux 

sont soumis à déclaration (art. L214-1 et 2 du Code de lôenvironnement). 

Tous les travaux impactant plus de 1 000 mĮ doivent faire lôobjet dôun dossier Loi sur lôeau avec 

validation par la police de lôeau avant le d®but des travaux. 

 

ǒ La loi de développement des territoires ruraux : la loi n°2005-157 du 23 février 2005 a créé un 

nouveau régime juridique spécifique aux zones humides. Les principales innovations concernent la 

reconnaissance politique et juridique des zones humides, la modification de leur définition, la création 

de procédures de délimitation, une nouvelle fiscalité incitative et un renforcement global de leur 

protection.  

 

ǒ La loi sur lôeau et les milieux aquatiques : la loi n°2006-1772 a été promulguée le 30 décembre 2006. 

Elle modifie certains articles du Code de lôenvironnement et du Code rural et renforce la nécessité de 

« Mener et favoriser des actions de pr®servation, de restauration, dôentretien et dôam®lioration de la 

gestion des milieux aquatiques et des zones humides » (art. 83.7 du CE) car « la préservation et la 

gestion durable des zones humides sont dôint®r°t g®n®ral è (ins®r® par la Loi de d®veloppement des 

territoires ruraux).  

 

ǒ Le SDAGE Rh¹ne M®diterran®e est opposable ¨ certaines d®cisions de lôadministration. Les 

documents suivants doivent être compatibles avec le SDAGE : les projets concernés par une procédure 

loi sur lôeau, les sch®mas dôam®nagement et de gestions des eaux, les sch®mas r®gionaux des 

carri¯res et les documents dôurbanisme. 
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Il pr®cise dans lôorientation fondamentale nÁ6B ç Préserver, restaurer et gérer les zones humides » 

qu'en « application des articles L. 141-3 et L.  141-4 du code de lôurbanisme, les SCoT pr®voient, dans 

leur projet dôam®nagement strat®gique et leur document dôorientation et dôobjectifs, les mesures 

permettant de respecter lôobjectif de non d®gradation des zones humides et de leurs fonctions et de les 

prot®ger sur le long terme. Lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme tient compte de 

leurs impacts sur le fonctionnement de ces espaces et explicite et démontre leur compatibilité avec les 

objectifs du SDAGE.  

« En lôabsence de SCoT, les PLU(i) d®veloppent une d®marche similaire au travers des documents 
pr®vus ¨ lôarticle L. 151-2 du code de lôurbanisme. Ils veillent ¨ ®dicter des prescriptions sp®cifiques aux 
zones humides visant à les protéger de l'urbanisation en les traduisant de façon adaptée dans leur 
règlement écrit et graphique. Les cartes communales veillent également à la protection des zones 
humides au travers notamment de leurs documents graphiques (article L.161-4 du code de 
l'urbanisme), en prenant en compte les zones humides portées à connaissance dans le choix des 
secteurs autorisés à la construction. » 
 
La conduite de la séquence Eviter-Réduire-Compenser doit sôappuyer sur une d®limitation pr®cise de 
la zone humide impactée et sur une caractérisation de la zone humide (rôle et intérêt patrimonial, 
fonctions et services rendus en termes de préservation de la ressource en eau et de gestion des risques 
dôinondation, autres b®n®fices socio-économiques). 
« Lorsque la réalisation d'un projet conduit à la disparition d'une surface de zones humides ou à 
lôalt®ration de leurs fonctions, les mesures compensatoires pr®voient la restauration de zones humides 
existantes dégradées voire fortement dégradées. Cette compensation doit viser une valeur guide de 
200% de la surface perdue » (au moins 100% en création de zone humide et le complément en 
amélioration de zones humides existantes ; voir texte complet dans le document du SDAGE).  
 
M®thode dôidentification des zones humides 
 

Lôidentification des zones humides est r®alis®e selon lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant 

lôarr°t® du 24 juin 2008 relatif aux crit¯res de d®finition et de d®limitation des zones humides en 

application de lôarticle R.211-108 du Code de lôenvironnement. 

 

Les critères de définition des zones humides sont relatifs aux caractéristiques du sol et de la végétation 

: 

 

-  Sols 

R®glementairement (pour la mise en îuvre de la rubrique 3. 3. 1. 0 de l'article R. 214-1 du Code de 

l'environnement) un sol peut être caractéristique d'une zone humide s'il y a présence (annexe I de 

l'arrêté du 24 juin 2008 modifié) : 

1 - d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et 

d'une épaisseur d'au moins 50 centimètres ;  

2 - ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

3 - ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur ;  

4 - ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant 

ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres 

de profondeur." 
 

Pour la définition de histiques, réductiques et rédoxiques, l'arrêté renvoie au référentiel pédologique de 

2008 publié par l'Association Française pour l'Etude des Sols (AFES). Les définitions se trouvent dans 

les paragraphes spécifiques : "Histosols", page 205 et "Annexe 2 - Éléments pour l'établissement d'un 

référentiel pour les solums hydromorphes", page 359. 

 

Č "Un horizon histique (tourbe) est un horizon holorganique formé en milieu saturé par l'eau 

durant des périodes prolongées (plus de 6 mois dans l'année) et composés principalement à 

partir de débris végétaux hygrophiles ou subaquatiques. Sa teneur en cendre est inférieure à 

50%."  

Č "L'horizon réductique (gley) est caractérisé par une couleur dominante grise (gris bleuâtre, gris 

verdâtre) et une répartition du fer plutôt homogène."  
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Č "L'horizon rédoxique (pseudo-gley) est caractérisé par une juxtaposition de plages, de traînées 

grises (ou simplement plus claires que le fond de l'horizon) et de taches, de nodules, voire de 

concrétion de couleur rouille (brun-rouge, jaune-rouge, etcé)". Le R®f®rentiel p®dologique de 

2008 dit que « les traits dôoxydation, de d®ferrification, voire de r®duction doivent couvrir plus 5 

% de la surface de lôhorizon » afin de qualifier un horizon de rédoxique. « Ces ségrégations du 

Fer sont permanentes, visibles quel que soit lô®tat hydrique de lôhorizon et se maintiennent 

lorsque le sol est de nouveau saturé ». 

Chaque profil pédologique est rattaché à une classe dôhydromorphie (classification GEPPA, 1981) 

afin de d®terminer si le sol rel¯ve de la zone humide au sens de lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 

modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009. En lôabsence de traits r®doxiques, r®ductiques ou histiques 

dans les 50 premiers centim¯tres, le sol nôentre pas dans les cat®gories de sols de zone humide.  

Selon lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008, ç le nombre, la 
répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, 
avec 1 point (= 1 sondage) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques ». La 
topographie, la géologique et la superficie des secteurs à étudier seront également pris en compte dans 
le nombre et la répartition des sondages réalisés. 
 

Les données géologiques et topographiques peuvent également être de bons indicateurs à prendre en 

compte pour la localisation des zones humides : 

Exemple dôun sondage de sol r®doxique, pseudogley ¨ 15 cm, classe 
GEPPA Vc = sondage caractéristique de zone humide 

Classification GEPPA, 1981 
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- les sols alluvionnaires (Fz, Fx, Fy) présentant une nappe affleurante sont particulièrement 

favorables ¨ la pr®sence de zones humides, sur toute lô®tendue du lit majeur, notamment si 

celui-ci est totalement inondable ou au niveau des variations topographiques 

(microtopographie). 

- les sols marneux, ¨ lôinverse des sols calcaires, sont peu perm®ables et donc favorables ¨ la 

stagnation de lôeau et ¨ la pr®sence potentielle de zones humides notamment dans les 

intercalations marnes-calcaires, dans les secteurs où la topographie est favorable à 

lôaccumulation dôeau (versant concave, replat sur versant).  

 

L'observation des traits d'hydromorphie peut être réalisée toute l'année mais la fin de l'hiver et le début 

du printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d'eau. 

 

- Végétation 

L'arrêté du 24 juin 2008 modifié précédemment cité précise aussi la méthode permettant de classer 

une zone comme humide au regard du critère végétation (annexe II). La végétation doit être 

caractérisée : soit par des plantes identifiées et quantifiées selon une méthode présentée en annexe 

2.1 de lôarr°t®, soit par des communaut®s dôesp¯ces v®g®tales d®nomm®es ç habitats è, 

caract®ristiques des zones humides et d®finies ¨ lôannexe 2.2 du m°me arr°t®. 

Selon lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008, ç le nombre, la 

répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, 

avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques ». 

« L'examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à un stade de 

développement permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales espèces 

est à privilégier ». 

 

ð Méthode par identification des espèces végétales 
 

Sur une placette circulaire, globalement homog¯ne du point de vue de la v®g®tation, dôun rayon de 3 

ou 6 ou 12 pas (soit un rayon dôenviron 1,5 m et 10 m¯tres), selon que lôon soit en milieu herbac®, 

arbustif ou arborescent, il sôagit dôeffectuer une estimation visuelle du pourcentage de recouvrement 

des espèces pour chaque strate de végétation (herbacée, arbustive ou arborescente). Pour chaque 

strate :  

- on note le pourcentage de recouvrement des espèces, 

- on les classe par ordre décroissant,  

- on établit une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulé permettent 

dôatteindre 50% du recouvrement total de la strate, 

- on ajoute les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou 

®gal ¨ 20% si elles nôont pas ®té comptabilisées précédemment, 

Une liste dôesp¯ces dominantes est ainsi obtenue pour la strate consid®r®e. On r®p¯te lôop®ration pour 

chaque strate et on regroupe ensuite les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste dôesp¯ces 

dominantes toutes strates confondues. Le caractère hygrophile des espèces de cette liste est ensuite 

analysé : si la moitié au moins des espèces de cette liste figure dans la « Liste des espèces indicatrices 

de zones humides è, la v®g®tation peut °tre qualifi®e dôhygrophile.  

 

ð Méthode par identification des habitats 
 

Lorsque des donn®es ou cartographies dôhabitats selon les typologies CORINE biotopes ou prodrome 

des v®g®tations de France sont disponibles, lôanalyse de ces informations vise ¨ d®terminer si les 

habitats présents correspondent ou non aux habitats caractéristiques des zones humides mentionnés 

dans lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi®. 

Lorsque des investigations de terrain sont n®cessaires, lôexamen des habitats consiste ¨ effectuer des 

relevés phytosociologiques et ¨ d®terminer sôils correspondent ¨ un ou des habitats caract®ristiques 

des zones humides parmi ceux mentionn®s dans lôarr°t®. 

 

Un secteur est donc classifié comme zone humide lorsque l'un des critères caractéristiques (sols ou 

végétation) est présent. Lorsque ces critères relevés sur le terrain ne sont pas suffisants au vu de 

l'arrêté, les secteurs seront classés comme milieu humide ou zone humide potentielle. 
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Résultats des investigations réalisées dans le cadre de la révision allégée du PLUi 
 

Données bibliographiques  
 

Des inventaires des zones humides et des milieux potentiellement humides (ou zones à dominantes 
humides) sont disponibles sur toute la France (Source : Réseau Partenarial des Données sur les Zones 
Humides). Les milieux humides sont des espaces qui présentent certains signes laissant penser à la 
présence d'une zone humide avérée mais qui n'ont pas fait l'objet de relevés détaillés selon les critères 
de l'arrêté mentionné précédemment.  
Il existe des milieux humides sur la commune de Vandelans due à lôOgnon qui la traverse. Cependant, 
la parcelle étudiée nôest pas concern®e. 
 

 
 

Emprises des cours dôeaux recensés sur Vandelans et position de la parcelle étudiée (Source : 
Préfecture de la Haute-Saône) 

 
 

 
Le PLUi actuel, approuvé en août 2023, a pris en compte les milieux humides connus au sein du 
territoire communale.  
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La carte suivante est issue du PLUi en vigueur et reprend la synthèse des enjeux environnementaux. 
Les milieux humides identifi®es via passage dôun ®cologue ou la recherche bibliographique sont 
cartographiés. 

 
Emprises et types de milieux humides recensés sur Vandelans et position de la parcelle concernée 

par le reclassement en U (Source : PLUi Pays Riolais). 
 
La parcelle concern®e par la r®vision all®g®e nôa pas ®t® prospect®e dans le cadre de lô®laboration du 
PLUi 
 
Résultats des investigations de terrain effectuées dans le cadre de la révision allégée :  

 
Une prospection de terrain a été réalisée sur la parcelle 0036 à Vandelans le 5/08/2025 par un ingénieur 
écologue selon les crit¯res de lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009. Les 
propriétaires de la parcelle étaient présents. 
 
La parcelle est occupée par une habitation, une cour en gravillons, des annexes, un secteur de jardin 
et de gazon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Révision allégée du PLUi de la CCPR 36 

 
ê Informations générales sur les espaces naturels. 

ü Type :  Jardin et pâture mésophile 
ü Code CORINE biotope : 85.3 et 38.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,17 ha (1730 m²) 
ü Topographie : 229,5 ï 231m : pente faible 
ü Géologie : Alluvions fluviatiles 

 
ê Etude pédologique. 
 

- Absence de traces dôoxydation pour le sondage r®alis® au sein du site : classification GEPPA 
Ia 
 
Ces sols ne sont pas caractéristiques de zone humide.  

 
ê Etude floristique. 
 
Cette parcelle présente une faible proportion de sol nu. Elle présente deux strates de végétation. 
La strate arborescente est majoritairement représentée par des Frênes, suivie par des plantations de 
Merisier et de Saule.  
La strate herbacée accueille des espèces mésophiles typiques : Trèfle blanc, Trèfle des prés, Pâturin, 
Plantain moyen et grand Plantain, Luzerne lupuline et Achillée millefeuille par exemple. Aucune des 
espèces dominantes identifi®es nôest caract®ristiques de zones humides. 
 
ê Conclusion 

ü Absence de zone humide. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 












































